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« Nous n’héritons pas de la Terre de nos ancêtres, nous l’empruntons à nos 
enfants » 

Antoine de Saint-Exupéry 
 
 
 

 
Le développement durable est une nouvelle conception de l'intérêt public, c'est un mode de 
développement appliqué à la croissance et reconsidéré à l'échelle mondiale afin de prendre en 
compte les aspects écologiques et culturels généraux de la planète. Il s'agit, selon la définition 
proposée en 1987 par la Commission mondiale sur l’environnement et le développement dans le 
Rapport Brundtland : 
« Un développement qui répond aux besoins des générations du présent sans compromettre la 
capacité des générations futures à répondre aux leurs. Deux concepts sont inhérents à cette notion : 
le concept de « besoins », et plus particulièrement des besoins essentiels des plus démunis, à qui il 
convient d’accorder la plus grande priorité, et l’idée des limitations que l’état de nos techniques et de 
notre organisation sociale impose sur la capacité de l’environnement à répondre aux besoins actuels 
et à venir. » 
Il s’agit, en s’appuyant sur des valeurs (responsabilité, participation et partage, principe de précaution, 
débat, innovation, …) d’affirmer une approche double : 
• Dans le temps : nous avons le droit d’utiliser les ressources de la Terre mais le devoir d’en 
assurer la pérennité pour les générations à venir ; 
• Dans l’espace : chaque humain a le même droit aux ressources de la Terre. 
Tous les secteurs d'activité sont concernés par le développement durable : l'agriculture, l'industrie, 
mais aussi les services qui, contrairement à une opinion quelquefois répandue, ne sont pas 
immatériels. 
 
Les trois piliers 
L'objectif du développement durable est de définir des schémas viables qui concilient les trois aspects 
économique, social, et environnemental des activités humaines : « trois piliers » à prendre en compte 
par les collectivités comme par les entreprises et les individus.  
La finalité du développement durable est de trouver un équilibre cohérent et viable à long terme entre 
ces trois enjeux.  
On peut considérer que les objectifs du développement durable se partagent entre trois grandes 
catégories : 
• Ceux qui sont à traiter à l'échelle de la planète : rapports entre nations, individus, 
générations ; 
• Ceux qui relèvent des autorités publiques dans chaque grande zone économique (Union 
européenne, Amérique du Nord, Amérique latine, Asie…), à travers les réseaux territoriaux par 
exemple ; 
• Ceux qui relèvent de la responsabilité des entreprises. 
 
Répondre aux besoins des générations actuelles et à venir 
La définition classique du développement durable provient du rapport Brundtland de la Commission 
mondiale sur l’environnement et le développement. 
Ce rapport insiste sur la nécessité de protéger la diversité des gènes, des espèces et de l'ensemble 
des écosystèmes naturels terrestres et aquatiques, et ce, notamment, par des mesures de protection 
de la qualité de l'environnement, par la restauration, l'aménagement et le maintien des habitats 
essentiels aux espèces, ainsi que par une gestion durable de l'utilisation des populations animales et 
végétales exploitées. 
Cette préservation de l'environnement doit être accompagnée de la « satisfaction des besoins 
essentiels en ce qui concerne l’emploi, l’alimentation, l’énergie, l’eau, la salubrité ». Cela étant, on se 
heurte à une difficulté, qui est de définir ce que sont les besoins des générations présentes, et ce que 
seront les besoins des générations futures. On pourrait retenir par exemple les besoins élémentaires 
pour se nourrir, se loger, et se déplacer. 
Dans ce contexte, le développement durable a été inséré parmi les Objectifs du millénaire pour le 
développement fixés par l’ensemble des états membres de l’ONU . Afin de subvenir aux besoins 
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actuels sans pour autant se reposer sur l'utilisation non-durable de ressources non renouvelables, un 
scénario en trois points a été proposé : 
• efficacité (technologies plus performantes), 
• sobriété (technologies utilisées avec parcimonie), 
• utilisation de ressources renouvelables(par exemple: l'énergie solaire, les éoliennes, etc). 
Le patrimoine culturel ne doit pas être oublié : transmis de génération en génération et faisant preuve 
d'une grande diversité, l'UNESCO en souhaite la préservation. 

 
 
Des approches opposées sur la notion de durabilité 
Si les objectifs du développement durable font l'objet d'un relatif consensus, c'est son application qui 
demeure source d'oppositions. L'une des questions posée par le terme de « développement durable » 
est de savoir ce que l'on entend par « durable ». Or, la nature peut être vue de deux manières, 
complémentaires : il existe d'une part un "capital naturel", non-renouvelable à l'échelle humaine (la 
biodiversité par exemple), et d'autre part des ressources renouvelables (comme le bois, l'eau...). Cette 
distinction étant faite, deux conceptions sur la durabilité vont s'opposer. 
 
La première réponse, majoritaire, à la question du développement durable, est de type technico-
économiste,  : à chaque problème environnemental correspondrait une solution technique, solution 
disponible uniquement dans un monde économiquement prospère. Dans cette approche, aussi 
appelée « durabilité faible », le pilier économique occupe une place centrale et reste prépondérant, à 
tel point que le développement durable est parfois rebaptisé « croissance durable ». C'est ainsi que 
dans la revue de l'École polytechnique, Jacques Bourdillon implore les jeunes ingénieurs à : « ne pas 
renoncer à la croissance [...] dont l'humanité a le plus grand besoin, même sous prétexte de 
soutenabilité ».  
 
Certains acteurs, et notamment de nombreuses organisations non gouvernementales ou associations 
environnementales, ont un point de vue tout à fait opposé à l'approche technico-économiste : pour 
eux, « la sphère des activités économiques est incluse dans la sphère des activités humaines, elle-
même incluse dans la biosphère » : le "capital naturel" n'est dès lors pas substituable. Afin d'insister 
sur les contraintes de la biosphère, les tenants de cette approche préfèrent utiliser le terme de 
« développement soutenable » (traduction littérale de sustainable development). 
Ces deux approches opposées ne sont bien entendu pas les seules : de nombreuses autres 
approches intermédiaires tentent de concilier vision technico-économiste et environnementaliste, à 
commencer par les acteurs publics.  
. 

Les grandes dates du développement durable 
• 1987 : Une définition du développement durable est proposée par la Commission mondiale 
sur l'environnement et le développement (Rapport Brundtland). Le protocole de Montréal relatif aux 
substances qui appauvrissent la couche d'ozone est signé le 16 septembre, signe qu'un 
engagement collectif est possible. 
• 1992 (3 au 14 juin) : Deuxième sommet de la Terre, à Rio de Janeiro. Consécration du 
terme "développement durable", le concept commence à être largement médiatisé devant le grand 
public. Adoption de la convention de Rio et naissance de l'Agenda 21. La définition Brundtland, 
axée prioritairement sur la préservation de l'environnement et la consommation prudente des 
ressources naturelles non renouvelables, sera modifiée par la définition des « trois piliers » qui 
doivent être conciliés dans une perspective de développement durable : le progrès économique, la 
justice sociale, et la préservation de l'environnement. 
• 1994 : publication de la charte d'Aalborg sur les villes durables, au niveau européen. 
• 1997 (1er au 12 décembre) : 3e Conférence des Nations unies sur les changements 
climatiques, à Ky•to, au cours duquel sera établi le protocole éponyme 
• 2002 (26 août au 4 septembre) : Sommet de Johannesburg : En septembre, plus de cent 
chefs d'État, plusieurs dizaines de milliers de représentants gouvernementaux et d'ONG ratifient un 
traité prenant position sur la conservation des ressources naturelles et de la biodiversité. Quelques 
grandes entreprises françaises sont présentes. 

• 2005 : Entrée en vigueur du protocole de Ky•to sur la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre dans l'Union européenne. 
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